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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

En  2022,  les  déche ts  alimentai re s  représ e n t a i en t  24%  des  ordures
ménagè r e s  des  Parisiennes  et  des  Parisiens .  Ces  matières  organique s
sont  actuelleme n t  incinérée s  alors  qu’elles  pourr aien t  être  valorisées  par
le  biais  du  compostag e  ou  de  la  méthanisa t ion.

L’article  88  de  la  loi  relative  à  la  lutte  contre  le  gaspillage  et  pour
l’économie  circulaire  du  10  février  2020  prévoit  l’obligation  pour  les
collectivités  territoriales  de  généra lise r  le  tri  à  la  source  des  déche ts
alimentai r es  au  plus  tard  le  31  décemb r e  2023.

Depuis  2010,  la  Ville  de  Paris  propose  aux  Parisienne s  et  aux  Parisiens
qui  le  souhaiten t  des  solutions  de  compostage  individuel  et  collectif,  en
pied  d’immeuble  ou  dans  les  quar tie r s  afin  de  valorise r  les  déche t s
alimentai r es  au  plus  près  de  chez  eux.  Ce  sont  ainsi  2000  tonnes  de
déchet s  putrescibles  collectée s  sur  un  millier  de  sites  qui  sont  chaque
année  détourné e s  des  ordure s  ménagè r e s .  

Par  ailleurs,  la  Ville  de  Paris  a  lancé  en  2017  une  expérimen t a t ion  de
collecte  en  porte- à-porte  dans  les  2 e  et  12 e  arrondisse m e n t s  puis  en  2019
dans  le  19 e  arrondisse m e n t .

Forte  des  enseigne m e n t s  de  ces  différen t s  disposi tifs,  la  Ville  de  Paris
poursui t  son  engage m e n t  en  faveur  de  la  réduc tion  des  déche ts  non
valorisés  en  installan t  des  points  d’appor t s  volontaires  sur  l’espace  public
au  plus  près  des  Parisiennes  et  des  Parisiens .  Ces  points  d’appor t
volontai re s  se  formalisen t  sous  la  forme  de  deux  disposi tifs  : 130  abribacs
installés  sur  les  marchés  alimentai r e s  accessibles  24/24h  et  7/7j,
progre ss ivem e n t  installés  et  collectés  depuis  septem br e  2022  et  500
Trilibs  équipés  à  l’horizon  2024  d’un  module  dédié  aux  déche ts
alimentai r es .  Les  déche ts  alimenta i r e s  seront  collectés  et  traités  par  le
Syndicat  Intercom m u n al  de  Traiteme n t  des  Ordures  Ménagè r e s
(SYCTOM)  en  méthanis a t ion.



Cette  solution  de  tri  doit  perme t t r e  de  méthanise r  chaque  année  15  000
tonnes  de  déche ts  alimenta i re s  produits  par  les  Parisiennes  et  les
Parisiens.  Ce  dispositif  s’accompa g n e r a  de  démarch e s  de  communica t ion
et  de  sensibilisa tion  en  direction  des  habitan t s  pour  les  inciter  à  trier
leurs  déche ts  alimentai r e s  et  à  les  dépose r  dans  les  bornes  dédiées .  Il
fera  l’objet  d’évaluat ions  réguliè res  afin,  si  nécessai re ,  d’ajuste r  ce
service  public  en  fonction  des  besoins  des  usage rs .

Cette  collecte  sélective  dédiée  aux  ménages  est  complét ée  par  un
disposi tif  spécifique  de  collecte  des  services  publics  de  la  Ville  (crèches ,
écoles,  établissem e n t s  publics)  et  des  marchés  alimentai r e s .

Dans  ce  cadre  et  afin  de  réduire  le  coût  d’investisse m e n t  pour  l’achat  des
abribacs  et  des  modules  Trilib  pour  la  collectivité,  la  Ville  de  Paris  a
déposé  en  avril  2023  un  dossier  de  demande  de  subven tion
d’investisse m e n t  auprès  de  l’État  dans  le  cadre  du  Fonds  Vert  ouver t
début  2023.  Cette  demand e  de  subvention  instrui te  technique m e n t  par
l’ADEME  a  reçu  un  avis  favorable  de  l’État  le  31/08/2023.  Le  montan t
alloué  s’élève  à  2  078  806  €.

La  Ville  a  égaleme n t  déposé  des  dossiers  de  demand e  de  financem e n t s
pour  cette  collecte  des  déche ts  alimentai r es  auprès  de  la  Région  Île-de-
France  et  du  Syctom  pour  des  montan t s  respec t ifs  de  1,1  M€  et  1,7  M€.
Ces  demand e s  ont  d’ores  et  déjà  reçu  un  avis  favorable.

Afin  de  perme t t r e  le  verseme n t  à  la  ville  de  Paris  de  la  subven tion
octroyée  par  l’ADEME,  la  Ville  de  Paris  et  l’ADEME  doivent  signer  une
convention  de  financem e n t .  En  conséque n c e ,  je  vous  demande  de
m’autorise r  à  signer  la  convention  de  financem e n t  de  l’ADEME  pour
l’installa tion  de  points  d’appor t  volontai re s  pour  la  mise  en  œuvre  de  la
collecte  des  déche ts  alimentai r es  sur  la  période  2023- 2025.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de
Paris
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Le  Conseil  de
Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  ses
articles  L.  2511 -1  et  suivants  ;

Vu  l’article  88  de  la  Loi  Relative  à  la  Lutte  contre  le  Gaspillage  et  pour
l’Économie  Circulai re  du  10  février  2020  ;

Vu  l’article  R543- 226  du  Code  de  l’Environne m e n t  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                   2023  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  propose  de  signer  la  convention  de
financem e n t  par  l’ADEME  dans  le  cadre  du  Fond  Vert  pour  la  mise  en
œuvre  de  la  collecte  des  déche ts  alimentai re s  sur  la  période  2023-  2025  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU  au  nom  de  la  8 e

Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’agence
de  la  transi tion  écologique  (ADEME)  la  convention  de  finance m e n t  par
l’ADEME  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  collecte  des  déche ts  alimenta i r e s  à
Paris  sur  la  période  2023- 2025.  La  présen te  convention  est  jointe  à  la
délibéra t ion.

Article  2  :  La  recet te  d’un  montan t  total  de  2  078  806  €  sera  consta t é e
sur  la  section  d’investisse m e n t  du  budge t  de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de
l’exercice  2023.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042663222

